
NOTE SUR L'EMPLOI DE PRODANEIZEIN 

LEOPOLD MIGEOTTE 

A MA CONNAISSANCE, ce verbe compose n'est atteste que par une bonne 
quinzaine de textes, litteraires et surtout epigraphiques, qui s'echelonnent 
du IVe siecle avant J.-C. au lie siecle de notre ere. Mis a part un papyrus 
du IIIe siecle avant J.-C. et deux passages d'auteurs de l'epoque im- 
periale dans lesquels le terme est employe au sens figure,' il est remar- 
quable que tous ces temoignages se rapportent au credit public. A moins 
d'attribuer ce phenomene au hasard de la documentation,2 ce qui 
demeure possible, on doit noter la rarete du mot dans les papyrus,3 parmi 
lesquels abondent, comme on sait, les documents d'interet prive. 

La signification du terme est malaisee 'a etablir. Les auteurs du 
Thesaurus, sur la foi de trois exemples litteraires,4 l'ont simplement 
traduit par ante foenero en donnant au preverbe un sens temporel, 
comme le firent ensuite, mais sans se limiter a cette seule signification, 
H. G. Liddell et R. Scott ("lend before or first"). Dans une breve et 
penetrante mise au point parue il y a pres d'un siecle,5 W. Wyse a juste- 
ment conteste cette traduction et lui a substitue celle de "faire une 
avance" ("to make an advance"), en donnant au preverbe le sens de 
"forward" et en ajoutant que le terme lui semblait avoir acquis la 
signification de "preter sans interet." D'autre part il a rapproche le verbe 
du substantif prodaneistes, bien atteste dans les comptes deliens pour 
designer les particuliers qui servaient d'intermediaires dans les emprunts 
de la cite au sanctuaire d'Apollon, , l'e1poque de leur independance,6 et 

Je remercie les editeurs de Phoenix pour leurs commentaires, et R. Bogaert pour m'avoir 
signale l'existence du papyrus cite a la note 17. 

'Au sujet des monuments et des oeuvres d'art realises sous Pericles, Plutarque (Per. 
13.4) note que la perennite d'une oeuvre provient moins de la dexterite de l'artiste que 
du temps "investi" dans sa realisation: o6 ' 

ets Tr7V y eveaLV Tr) Troycw rpotaveLOtOls 
Xp6vos ev rrf aorrlpia TOv yevotYvov Trv i aX7 v a C roSi6waLv. D'autre part, lorsqu'il 
raconte que Chryses revint bredouille de chez Agamemnon, Lucien (Sacr. 3) ajoute que 
le pretre plaidait sa cause aupres d'Apollon comme s'il lui avait "prete" ses services: 
ws av Kal 7rpobavaelaas rT- 'Aor6XXwav rTv XhapLV 6KatoXooyeLTaL. 

2Telle est l'opinion de J. Korver, De Terminologie van het Crediet-Wezen in het Grieksch 
(Amsterdam 1934) 136. Aux pages 136-139, J. Korver presente une dizaine de temoi- 
gnages sur l'emploi de prodaneizein. 

11 n'apparait pas dans le Worterbuch de F. Preisigke. 
4Les passages de Plutarque et de Lucien, cites a la note 1, et un extrait de Dion Cassius 

sur lequel je reviens a la fin de l'article. 
5CR 6 (1892) 254-257. 
6Voir Th. Homolle, BCH 6 (1882) 69 et 14 (1890) 439; V. von Schoeffer, De Deli 

insulae rebus (Berlin 1889) 144-145, et RE 4.2 (1901) 2489; J. Partsch, Griechisches 
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rappele la definition du Lexicon Seguerianum: Irpo6avetLarTs' 6 avrl roV 
bavELto,EUvov ypacb6,Evos r7V 6ioXoyav, "prodaneistes: celui qui redige la 
convention au nom de l'emprunteur."7 W. Wyse se demandait donc si 
notre compose ne pouvait signifier aussi "preter pour quelqu'un d'autre" 
et, au moyen, "emprunter pour quelqu'un d'autre." I1 avancait avec 
raison deux temoignages, l'un du pseudo-Plutarque, l'autre d'Hyperide, 
sur lesquels je reviendrai. 

Dans les editions successives de leur dictionnaire, H. G. Liddell et 
R. Scott n'ont pas retenu cette interpretation, mais ont donne comme 
seconde traduction "advance money for public objects." De meme, ils 
ont rendu prodaneistes par "one who advances money for public purposes" 
et prodaneismos par "advance of funds for public purposes." De son cote, 
tout en marquant le role d'intermediaires et la responsabilite juridique 
des prodaneistai deliens, J. Partsch n'a retenu pour prodaneizein que le 
sens general d'avancer de l'argent a 1'Etat, sans interet, donnant au pre- 
verbe un role temporel ("vorher verborgen").8 C'est a peu pres la meme 
signification qu'a choisie J. Korver, en expliquant qu'on pouvait "preter 
d'avance, avancer" ("van te vooren leenen, voorschieten") une somme 
soit en payant par amitie la dette d'un autre (role de substitut), soit en 
versant le paiement prealable d'une dette echue (sens temporel); mais il 
ne voyait pas de parente entre le role des prodaneistai deliens et l'emploi 
du verbe compose.9 

II est vrai que prodaneizein designe presque toujours des avances faites 
a l'Etat. Mais on ne peut, je crois, toujours l'entendre au sens general 
d"'avancer," comme s'il n'etait qu'un synonyme du verbe simple, ni 
reduire son preverbe a un role purement temporel. En effet il me parait 
offrir une evidente parente, d'une part, avec prodaneistes, comme l'a 
suggere W. Wyse, d'autre part avec proeispherein, verbe de composition 
et d'usage analogues. On salt comment fonctionnait, a partir du IVe 
siecle avant J.-C., la proeisphora d'Athenes et de quelques autres cites: 
un certain nombre de citoyens riches etaient tenus d'avancer une somme 
a la ville, puis se faisaient rembourser par leurs concitoyens.'0 Certes le 
preverbe exprime ainsi une nuance temporelle, puisque l'avance precedait 

Biirgschaftsrecht (Leipzig 1909) 364-370; J. Korver, op. cit. 142-143; R. Bogaert, 
Banques et Banquiers dans les Cites grecques (Leyde 1968) 134-136. Des prodaneistai sont 
egalement connus a Olymos, autour de 100 avant J.-C.: depositaires de fonds sacres 
qu'ils pouvaient preter a des tiers, ils jouaient eux aussi un r61e d'intermediaires; cf. 
R. Bogaert 268-270. 

7Bekker, 4necdota Graeca 1 (Berlin 1814) 192. 
80p. cit. 366. 
90p. cit. 136 et 150 (Sommaire frangais): "le mot 7rpobaveLaro7s, qui se trouve si sou- 

vent sur les inscriptions de Delos, n'est pas derive de 1rpobavel'eLv, mais un compose 
de baveLor7Ts." 

1oCf. H. Schaefer, RE Suppl. 9 (1962) 1230-1235. 
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naturellement le remboursement, mais il indique surtout le role de 
substituts ou d'intermediaires joue momentanement par les proeispheron- 
tes. Dans son acception technique, ce verbe signifie donc "avancer au 
nom de" (ou "a la place de"). Tel est en effet l'un des sens courants du 
prefixe.1 Tel me parait etre egalement le sens le plus obvie de proda- 
neizein, donc etroitement apparente a celui de prodaneistes, quel que soit 
d'ailleurs le degre de responsabilite qu'on attribue aux auteurs de l'avance. 
Mais proeispherein se rencontre aussi hors du contexte de la proeisphora: 
applique au domaine financier, il prend alors le sens general d"'avancer" 
et designe le plus souvent une contribution genereuse a la communaute, 
en des circonstances difficiles.'2 Prodaneizein, on va le voir, presente la 
meme souplesse. 

Son premier sens est bien illustre par les temoignages les plus anciens. 
Dans la majorite des cas, il s'applique a des personnes investies d'une 
charge officielle. Ainsi, quand Aristote (Constitution d'Althenes 16.2) 
raconte que Pisistrate avangait de l'argent aux pauvres pour leurs 
travaux (roTs aTropoLs TrpoBEavcEL'E Xpr'7lara 7rpos Tas 'pyaaias), il utilise le 
verbe compose pour indiquer, je crois, que le tyran servait d'inter- 
mediaire entre les fonds publics et les beneficiaires. En sens inverse, 
d'apres un decret vote par Athenes en 307/6 et recueilli par le pseudo- 
Plutarque (Vies des dix Orateurs 852b), Lycurgue regut, grace a son 

credit, beaucoup d'argent des particuliers, durant sa magistrature, pour 
l'avancer a la cite: roXXa &I rwv iLLcorov 6bta irLuEws Xaf3dv Kat rposavelaas 
(KaL) els roivs r7s roXEcos KaLpovs KaLt rov 5iUiov. Comme l'ont pense la plupart 
des commentateurs, le magistrat s'est probablement lui-meme porte 
garant de l'emprunt.'3 C'est peut-etre a la meme affaire que se rapporte 
un fragment d'inscription relatif a l'administration de Lycurgue, mais 
malheureusement trop delabre (IG 22.333, frag. c, 1. 7 et 9): [- - rp]o- 

5E6avae.clEva e6a- -; - - XaKTLKoV eis yra 7rpo6e6[avetolaeva - ].14 Quelques annees 

plus tard, Demosthene fut compromis, comme on sait, dans l'affaire 

"Cf. P. Chantraine, Diet. etymol. Voir aussi par exemple les discussions de M. Frankel, 
IPergamon 1.168, et de C. B. Welles, Royal Correspondence in the Hellenistic period 
(New Haven 1934) 357-358, sur rpoiEpaoaat, et celle de M. B. Wallace, Phoenix 24 
(1970) 190, sur le prefixe de proxenos. 

'2Cf. le dictionnaire de Liddell-Scott; C. B. Welles, op. cit. 356-357; B. Helly, RA 
1971 15-28 (ou l'on trouvera la plupart des exemples connus de proeispherein); R. 
Etienne, ZPE 12 (1973) 242-244. En fait, meme dans ce cas, le preverbe conserve d'une 
certaine maniere le sens de "a la place de," puisqu'en venant en aide aux communautes 
demunies les evergetes substituaient leurs propres ressources aux moyens ordinaires de 
financement public. Voir la note 25. 

"1Cf. U. Koehler, Hermes 1 (1866) 313-314; A. Boeckh, Die Staatshaushaltung der 
Athener3 (Berlin 1886) 1.515; F. Durrbach, Lycurgue (Paris 1932) xxiv; J. Korver, 
op. cit. 137. 

14Le rapprochement est dG a U. Koehler, loc. cit. 
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d'Harpale; d'apres Hyperide (C. Dem. col. 12-13), ii aurait pretendu pour 
sa defense avoir emprunte vingt talents afin de les avancer au fonds du 
theorique: 7rpobeapetO7LEios ELt TO OcWpLKOP; 7rPOWEAcVEL(TTaL Ta XP2MaTaa el's T7i? 

&tL0KtoLP. De la meme fa~on que Lycurgue, mais en dehors de toute charge 
officielle, Demosthene est done presente comme un intermediaire. Le 
verbe au moyen, avec le sens d"'emprunter," exprime la meme action 
sous un angle diff6rent. 

Dans trois de&rets atheniens de la meme epoque, prodaneizein est 
applique au tresorier du peuple et peut s'interpreter de maniere analogue. 
Comme les fonds manquaient aux chapitres habituels pour payer un 
sacrifice, d'une part, et des couronnes, d'autre part, on pria chaque 
fois le magistrat d'avancer la somme n'cessaire, soit de sa poche, soit 
par virement d'une caisse a une autre. Vote en 329/8 en l'honneur des 
commissaires de l'Amphiaraion, le premier de&ret (IG 7.4254) contient 
en effet la clause suivante (1. 37-39): TO 5 &pya'pyov orio] Els i-,)v 6voiav 
7rpocape'to-Lt TO'P TaLav TOap 7-io U.5 Je ne sais si c'est d'apres ce modele 

qu'U. Koehler a restitu' les deux autres d&crets, votes en 336/5, puis en 
335/4, en l'honneur du meme personnage (IG 22.330), mais le verbe 
compose convient a la gravure stoiche'don: ro [U6 aipyv'ptop To ETs Tovs o-TEOapovs 
rpobapeL]aaUt /Yp TO'P Ta[/llap Tot) 6'zov - -] (1. 62-63); [0 6E 5 ap]-yVpLop TO' e4 
TO>p O'TEo[apOv rpobavpea-a T6P TrauLav Tov b]t'7.ov EK T&JP [Eits T]a KaTa' 4rl7[tO/IaTa 

avaLaaKo/IEPWv TP L 8?Ct]wL (1. 15-18). En comparaison notons que, dans un 
d6cret du Ile siecle avant J.-C., les Kymeens ont exprime une decision 
du meme genre en utilisant proeispherein (IKyme 12, 1. 1-3): [-- -]i, 
be a'P4a4XwjAa To] E'o-ooEvov eLt TE T[- - - Kat] rTOs 7rpEofevTa[is] lrapaKaX'EcatL ToP 

TawLLav E'vtrrrov lrpoEtLoevyKaL.'6 Et l'on rencontre des verbes de com- 

position semblable, pour des situations analogues, dans deux de&rets 
attiques, l'un vote a la fin du IlIe si"ecle en l'honneur d'un stratege (IG 
22.1304; Syll.3 547): rpoau5obv spvyi'pLop els Ecot07Ta (1. 34-35), l'autre vote 
en 175/4, par des orgeons du Piree, en l'honneur de leur secre'aire (IG 
22.1329; Syll.3 1102): 7rpoeUXp?7cTTf7KEZ 6E Kal 6 ta4,opov IrXEOYa'KLtS 6TOKOI 

arobt8?floUPTros Tot) Tautfov (1. 16 17). 
Le meme sens se retrouve, me semble-t-il, dans une requete adressee a 

Zenon par deux paysans du domaine de Philadelphie, probablement sous 
le r'egne de Ptoleme' Philadelphe. Apres s'etre plaints de leurs difficultes, 
les paysans demandent a leur destinataire de tenir sa promesse et de leur 
avancer de l'argent: vivp ov'v x4ov4tAE'P Oc IrOLEL KaOPL7rep Er7,yyeLXOv, aLOTE Ka' 

"Le texte se trouve aussi dans Syll.3 298, et J. Pouilloux, Choix d'Inscriptions grecques 
(Paris 1960) 2. H. Francotte, Les Finances des Cite's grecques (Liege-Paris 1909) 222-230, 
a reuni plusieurs exemples de ces virements; cf. aussi J. Partsch. op. cit. 366, et J. Korver, 
op. cit. 136. 

'"Pour la mise au point du texte et son interpretation, cf. Bull. epigr. 1973.370; 
1974.468; 1978.401. 
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rpo6avleLiv l 7jtv.17 A titre d'intendant d'Apollonios, Zenon agit donc lui 
aussi comme un intermediaire, disposant des fonds de son maitre pour les 
avancer, le cas echeant, aux paysans du domaine. 

Au debut du IIIe siecle, les Milesiens se trouverent incapables de payer 
a Lysimaque le "second versement" que le roi exigeait d'eux. Ils de- 
manderent a la ville de Cnide de leur avancer l'argent necessaire, mais 
celle-ci dut a son tour recourir a un emprunt par souscriptions aupres de 
ses habitants. En 283/2, les Milesiens voterent un long decret tant pour 
remercier les Cnidiens que pour regler certaines modalites de l'affaire 
(Milet 1.3, Delphinion 138). A plusieurs reprises ce document utilise 
prodaneizein pour designer l'avance des Cnidiens (1. 11, 18, 20), tandis 
qu'il qualifie les souscripteurs de prodaneistai (1. 9) et leur avance de 
prodaneismos (1. 6 et 31). Il est vrai qu'on trouve plus frequemment 
encore le verbe simple daneizein (1. 23, 25, 28, 30, 68, 81, 83) et quelques 
fois les substantifs daneistes (1. 27 et 40) et daneion (1. 81) pour designer 
la meme avance et les memes personnes. Mais ces derniers n'apparaissent 
qu'a partir de la ligne 23: les premieres dispositions du decret n'emploient 
que les termes composes. Comme on l'a note depuis longtemps au sujet 
d'autres textes, il apparait que les composes sont ici les mots propres et 
que les termes simples ne sont utilises ensuite qu'a titre de synonymes.18 
Or il est clair qu'en souscrivant a l'emprunt les Cnidiens substituaient 
leurs propres ressources aux fonds publics de leur cite et pretaient "en 
son nom" aux Milesiens. En outre la plupart demanderent un modeste 
interet de 6% par an: meme s'il convient pour souligner le service rendu, 
le verbe compose ne s'applique donc pas necessairement a des avances 
gratuites, comme le suggerait W. Wyse. 

C'est de la meme maniere qu'il convient, je crois, d'interpreter proda- 
neizein dans un decret mutile d'Ephese (Syll.3 363), reconstitue et 
explique par M. Holleaux (REG 29 [1916] 29-45). En recueillant de 
l'argent par la vente du droit de cite, Ephese voulait a la fois aider des 
r6fugies prieniens, sans doute a l'epoque du tyran Hieron (300-297), et 
rembourser des creanciers: avrols a&rosoivva Tols 1rpobavEoaaLat (1. 11). Le 
texte n'est guere explicite, mais il me parait probable non seulement que 
l'emprunt d'Ephese avait ete contracte au profit des refugies, comme le 
pensait M. Holleaux, mais qu'il avait pris la forme d'une souscription, 
comme a Cnide. Les souscripteurs avaient donc prete aux Prieniens "au 
nom de" leur propre cite. 

"17 Cairo Zen. 59377; Corpus Papyrorum Judaicarum 1 (Cambridge, Mass. 1957) 13, 
avec traduction et commentaire. 

'8Cf. J. Wackernagel, Vorlesungen iiber Syntax2 (Bale 1926) 2.177. De son cote Ad. 
Wilhelm a montre par de nombreux exemples epigraphiques qu'on ne devait pas toujours 
entendre comme synonymes le verbe simple et le verbe compose (Neue Beitrige 6 [1921] 
71-74; Melanges G. Glotz [Paris 1932] 2.908). 

223 



PHOENIX 

Prodaneismos, terme rare qu'on vient de voir applique a l'avance des 
Cnidiens, ne se rencontre, a ma connaissance, que dans deux autres 
inscriptions.19 La premiere est un fragment de decret honorifique vote 
par Athenes a la fin du IIIe siecle avant J.-C. (IG 22.835), dont l'un des 
considerants rappelle que le bienfaiteur K[aTr]a be rT6o rpoaavEtLa[6ov rjv 

roX]tT.jv [Ef]s riv ?XEV6Eplav Er - - - (1. 5-6).20 Plusieurs interpretations ont 
ete proposees pour ce texte obscur, mais on pourrait y voir une allusion 
a un emprunt par souscriptions comparable a celui de Cnide: a la meme 
epoque, semble-t-il, Athenes emprunta de l'argent a la ville beotienne de 
Thespies et celle-ci, pour reunir la somme necessaire, a peut-etre eu 
recours a une souscription aupres de ses habitants (IG 7.1737-1738).21 La 
seconde inscription est egalement difficile a interpreter. Lettre d'un 
magistrat romain a la cite de Mylasa, en Carie, elle evoque les difficultes 
financieres de la ville a la fin du Ier siecle avant J.-C. et fait allusion a des 
avances privees qui auraient permis, semble-t-il, d'eteindre des dettes 
publiques: 6 8r) Kat aCvroTl rpoi6'bbEvoC rpobavea,oioTs il6orj v IT Xpfa rua6ot'La 
rt' Tr6XtV viray-yrovro (1. 11-12).22 Je ne saisis pas mieux que mes predeces- 
seurs le sens exact de ce passage ni celui de la lettre, dont nous n'avons 
que douze lignes. Mais prodaneismos serait un terme approprie pour 
designer des avances de particuliers destinees a rembourser, en son nom, 
les dettes de la cite. 

Dans deux autres inscriptions du IIIe siecle avant J.-C., prodaneizein 
n'exprime pas la nuance qui se degage des textes precedents. Pendant le 
regne de Ptolemee Philadelphe ou celui d'Evergete, Halicarnasse entre- 
prit d'elever un portique et langa un emprunt par souscriptions, promet- 
tant des honneurs a ceux qui verseraient au moins 500 drachmes sans 
interet. Les vingt-et-une lignes conservees du decret (OGI 46) qualifient 
les souscripteurs de prodaneistai (1. 9) et utilisent deux fois prodaneizein 
(1. 3 et 5), alors que des creanciers anterieurs sont appeles daneisantes 
(1. 15). De prime abord, on pense aux emprunts par souscriptions de 
Cnide et d'Ephese, deux villes de la cote asiatique elles aussi. Mais, dans 
notre cas, les Halicarnassiens ont prete directement a leur cite, non a une 

9Le terme n'apparait pas dans le Thesaurus; outre le decret de Milet, Liddell et Scott 
ne citent que l'inscription de Mylasa, dont il va etre question; J. Korver, op. cit. 139, 
n. 4, ne discute pas le terme et renvoie seulement au texte de Mylasa (attribue par 
erreur a Stratonicee). 

20Je cite le texte d'apres l'edition de F. G. Maier, Griechische Mauerbauinschriften 
(Heidelberg 1959-1961) 16, en adoptant pour le premier mot la restitution d'Y. Garlan, 
BCH 93 (1969) 158. 

"Le document est repris par M. Feyel, Contribution a l'Epigraphie beotienne (Le Puy 
1942) 24-37. Je reviendrai sur ces textes difficiles dans une etude sur l'emprunt public 
dans les cites grecques. 

"R. K. Sherk, Roman Documents from the Greek East (Baltimore 1969) 59, avec la 
bibliographie anterieure (a ce sujet, voir les remarques du Bull. epigr. 1971.3). 
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tierce partie. De meme, entre 240 et 221, Samothrace demanda l'aide 
d'Hippomedon, stratege lagide de la Thrace et de l'Hellespont, pour 
payer la solde de mercenaires. Le de&cret vote ensuite (Sy/llA 502) rappelle: 

~twOEfe 7rpo8aVE'LoatL xp'.uara fcW[KEV] (1. 12).23 De toute evidence, ii s'agit 
d'une avance directe et individuelle, identique a celle qu'Epinikos, 
stratege lagide de Maronee, consentit a la meme cite, a la meme epoque 
et dans des circonstances analogues, et qu'un autre decret (BCH 63 
[1939] 133-141) designe par le verbe simple: a cp6Eta T[E] bapeuat (. . 
Ivr7KOVcTEV (1. 23-27). 11 apparait donc que, dans nos deux inscriptions, le 
verbe compose doit s'entendre au sens general d"'avancer." 

Je ne sais comment expliquer trois derniers fragments epigraphiques. 
Un de&ret honorifique vote' par Athenes a la fin du IVe si'ecle avant J.-C. 
rappelle qu'un evergete a donne' a la ville plusieurs sommes d'argent, sans 
doute durant la "guerre de quatre ans" (307 304), et en particulier 

x- uXP6ar]a lrpoEdPaEt[re - -] (IC 22.480, 1. 14). Faute d'un contexte 

suffisant, on ne peut savoir si le compose exprime une nuance qui nous 
echappe, mais A premi"ere vue ii parait signifier simplement "avancer," 
comme dans le decret de Samothrace. C'est peut-etre d'apres ce mod"ele 
qu'Ad. Wilhelm a restitu' le meme verbe dans un decret vot' A la meme 
epoque par une garnison du Sounion en l'honneur d'un stratege: XprAaTa' 
TE 7rp[oE&vE-to-Ev 2aXaALvd]oLt (ICY 22.1260, 1. 1516). En fait, le texte etant 

grave stoichz6don, un autre verbe de douze lettres, comme 7rpoEv7r6p?0Ev 
ou 7rpocrav'Xwcrev, conviendrait aussi bien.24 Dans un fragment de de&ret 
honorifique rendu par Milet A la fin du ler siecle avant J.-C., on lit: 

7- r]i KOLPflS V'7rOoT[crC0EWS, a '1EV T-oT]rWI 7rap' Trou i7rpo[bave]LSwv 5-oKa, a 

Xap[L[6Evov s aw]awr'6oia (Milet 1.2, Rathaus 7-b, 1. 7-8). L'e'vergete a donc 
tant6t avance des sommes sans interet, tantot donne de l'argent A la cite' 
Ici encore, prodaneizein parait signifier simplement "avancer," mais la 
lacune pre&edant notre extrait nous derobe peut-etre une nuance. 

Ces cinq decrets ont cependant un point commun: prodaneizein y est 
applique' chaque fois A des avances genereuses, individuelles ou collectives, 
gratuites A Halicarnasse et a Milet, le plus souvent accompagnees d'autres 
faveurs. Cette nuance e'tait perceptible aussi dans quelques-unes des 
inscriptions cite'es auparavant. Dans les decrets honorifiques de la 
periode hellenistique, prodaneizein apparait donc souvent comme un 
terme propre a 1'everge'tisme, meme s'il est loin d' ere le verbe le plus 
employe'.25 

23Voir le commentaire de P. Roussel, BCH 63 (1939) 133 141. Le texte est repris par 
P. M. Fraser, Samothrace 2.1 The Inscriptions on Stone (Londres 1960) 39 40. 

24Voir aussi le texte, avec la bibliographic anterieure, chez F. G. Maier, op. cit. 23. 
25Dans cc domaine la variete du vocabulaire est naturellement tres grande. Pour 

designer les avances des evergetes, on trouve frequemment les verbes simples 68w/1L et 
8avEl5w, mais aussi un bon nombre de verbes en pro-: par exemple, outre 7rpoeao~Cfpw 

22S 



226 PHOENIX 

Enfin, pour terminer avec le document le plus recent, quand Dion 
Cassius raconte qu'Octave remboursa ceux qui lui avaient avance des 
fonds dans sa lutte contre Antoine, ii e&rit: ro-s 17E rpo6avioaaal 7t rirvra 

&aXnXX ai.yn (51.17.8). Faut-il voir l des prets par souscriptions analogues 
' 

celui d'Halicarnasse? Je serais tente de le croire, mais la concision de 
l'historien interdit toute certitude. 

UNIVERSITE' LAVAL 

(voir la note 12), lrpoavaXloKw (Syll.' 193, 1. 10; 497, 1. 3; 1048, 1. 23), rpoEVvropew 
(De/tion 21 [1967] 38, 1. 18), wrpoLo-Eviropic (Syll.' 569, 1. 37), 7rpoEvXp'17oTEC (ID6/os 
1520, 1. 11; BCH 88 (1964) 569, 1. 16), lrporLOv,ML (Syll.3 495, 1. 127 et 160; 714,1. 18) et 
irp6O'EoLv iroWC (Syll.A 495, 1. 41), rpolEMat (IPriene 108, 1. 107; IErythrai 28, 1. 23), 
7rpoXpiu. (Rev. Phil. 39 (1965) 256, 1. 6 et 12; J. Pouilloux, Choix 3,1. 35 et 39; IErythrai 
28, 1. 40 et 47; CIG 2927, 1. 7-8); cf. aussi les expressions 7rpoXPaocELs a'pyvpiwv dans 
TAM 3.1.4, 1. 10, et IGR 3.796, 1. 21, et 1rpoXp7,cY-Ls XP717acLTwP dans ZPE 26 (1977) 
153, 1. 4. 
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